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Remiremont, le 21 Juin 1850.

La Bureaucratie.
11 n’y a pas de despotisme sans créatures achetées et 

payées chèrement pour le soutenir. Tous les gouverne
ments monarchiques, de quelque origine qu’ils fussent, 
ont compris ce principe ; et pour écraser la nation dans 
sa richesse et dans sa liberté, ils"ont institué, sous le 
nom.de concentration ou de centralisation adminislra-v 
tivc, une bureaucratie dont les mailles fines et fortes 
l’enserrent et l'étouffent.

La bureaucratie, c est la nécessité des monarchies; et 
la République, remise entre les mains des royalistes, 
est obligée de subir ce lourd héritage d’un pouvoir qui 
créait la fonction pour l’homme, et s’eu servait, non 
pour aider â la vie de la nation, mais pour en aspirer 
toutes les richesses, pour corrompre toutes les âmes et 
river la vile multitude à la domination du coffre-fort. 
C’est le peuple qui forge la chaîne et qui la paie.

N est-il pas vrai que toutes choses sont si bien agen- 
cées, que tout, dans le citoyen, dans la commune, dans 
le département est si méthodiquement, si hiérarchique
ment calculé, arrangé, classé, que rien ne peut bouger 
sans que le fisc, ou l’administration', ou la police n’ap
porte une gène, sans que la liberté ne sente une entrave.

Ici cest une griffe rapace qui, des quatre points car
dinaux, et sous toutes les formes, gratte, arrache et fi
nit par attirer à elle toutes les épargnes du travailleur.

La, c est une autorisation qui, pour revenir à celui 
qui la demande, passe par tant de filières, entraîne tant 
de longueurs, dépend de tant de commis, que tout bon 
vouloir s’évanouit devant" les difficultés. Il peut y avoir 
jusqu'à dix-sept formalités à remplir pour la légalisa
tion et la mise en train d’une machine à vapeur-. On a 
compté qu il en fallait vingt-huit pour obtenir l’autori
sation d’établir un batelet sur une rivière. Tous les res
sorts de l’administration sont mis en jeu, le maire, le 
sous-préfet, le conseil de préfecture, le conseil d’état, 
le ministre, le chef du pouvoir exécutif et, dans ce tra
jet du maire au pouvoir suprême, une multitude de con
seils et d’agents collatéraux.

Quel abus de la paperasse, bon Dieu, du paraphe et 
du visa ! Que de griffonnage pour faire mal une besogne 
souvent mauvaise! On a encore calculé que le nombre 
de tous les fonctionnaires de la France payés sur le bud
get, y compris ceux de l’armée, divisé par le nombre 
d’habitants, donne un fonctionnaire pour sept chefs de 
famille.

La bureaucratie étouffe les ministres eux-mêmes qui 
luttent sans fruit contre elle, quand ils ont de bonnes 
intentions.
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III.
Le surlendemain, il était dix heures du matin lors

que le baron de Trecel, le marquis de Lancenay et deux 
autres gentilshommes qui avaient été témoins de la 
scène de l'Opéra arrivèrent au bois de Vincennes.

Le baron et Lucenay étaient redevenus les meilleurs 
amis du monde; Trece! avait pris le parti de rire du joli 
tour du marquis; mais de Nanteuil restait son ennemi 
intime; la veille il lui avait envoyé un cartel, et le jeune 
comte avait accepté un duel à Vincennes, à dix heures 
du matin.

Nos gentilshommes mirent pied à terre et attendirent 
en devisant joyeusement.

Veirlw VdM 31 mai, 5, 7, la et U juin.

Mais la bureaucratie n'est pas seulement une entrave 
à la bonne gestion des affaires publiques, c’est aussi une 
plaie qui étend sa gangrène jusqu’au fond de la cons
cience nationale. La fureur des places a gagné presque 
tôutps les classes, et le pouvoir de Juillet l’a excitée,sans 
honte. Il achetait toutes les âmes vénales par des places, 
par des pensions, par des mijpous, par des pots de vin, 
par des promesses, par dés positiôns ; nous avons eu 
pendant dix-huit ans toutes les espèces de scandales. 
Le peuple contre lequel se faisait tant d’ignobles tripota
ges, n’y prenait, il faut le dire, qu’une bien faible part. 
Tous les bureaux de tabac, toutes les places de gardes- 
champêtrcs, etc., n’auraient jamais suffi à corrompre 
trente-quatre millions d'hommes. Le mal était concentré 
dans la classe qui disposait de l'état, des finances, de 
l’éducation, des hommes et des choses, et qui nous con
duisait au pire des despotismes.

C’est dans ce système que la France a épuisé ses res
sources financières et que nous avons été sur le bord de 
l’abîme de ‘la banqueroute. C’est à cette administration 
remise tout entière entre les mains du pouvoir; au lieu 
d’être confiée à la souveraineté populaire, que nous de
vons notre affaissement,, notre malaise social ; c’est à 
cette centralisation despotique qu’il faut attribuer les 
luttes sans cesse renouvelées de la liberté contre l’op
pression, de la misère contre le luxe insolent, delà vé
rité contre le mensonge, du droit contre la force.

Aussi c’est pour échapper à cet étouffement de la 
liberté, et pour arriver à l'extension de la richesse natio
nale, que nous avons recherché et que nous exposons 
un nouveau mode d’administration qui puisse remédier 
à tous les inconvénients que nous avons signalés, et 
qui assure et garantisse à chacun son droit individuel 
dans l’unité sociale. Vosgien.

— m r»i»»o»n iirr.i ------- ./
Organisation cantonale (1).

(6“ article.)
Nous l’avons dit, pour qu’une administration locale 

agisse avec efficacité, il faut que le cercle de sa circons
cription et le nombre de ses administrés soient restreints 
dans des limites telles que, d’un côté, son action et sa 
surveillance ne se perdent point en efforts inutiles 
(comme cela a lieu aujourd’hui dans les sous-préfeettires) 
sans arriver jamais à connaître les hommes, les choses 
et les forces qui demeurent sans emploi, et que, de 
l’autre, elle ne multiplie, n’éparpille ni ne dépense ses 
soins et son activité au détriment de la richesse natio
nale.

Il nous a donc paru convenable que la circonscrip-

(tj. Voir les numéros 50, 52, 35, 56 et 40 du Peuple 
vosgien.

En cet instant un cavalier parut dans une des allées 
voisines. C'était le marquis de Lestanges qu’une prome
nade matinale sur un magnifique alezan avait amené 
par hasard sur le lieu du combat. «

— A nous, marquis ! cria l'un des gentilshommes.
— Qu’est-ce, messieurs ? fit le cavalier surpris de la 

rencontre.
— Tu n'etais pas avant-hier à la représentation de 

l’Opéra?
— Non.
— Eh bien, tu vas assister à celle-ci.
— Un duel, baron?... c’est au moins ton vingtième 

depuis six mois.
— Que veux-tu. je rencontre toujours sur ma route 

un tas de marmaillons à qui il faut quelques pouces de 
fer dans la poitrine pour apprendre à vivre.

— Quand il n’en meurt pas. Mais quel est le fat que 
tu vas perforer.

— Le petit moite de Nanteuil, un drôle qui se fait 
bien attendre.

lion administrative ne comprit que de 13 à 20,000 ha
bitants, ce qui est à peu prés la population du canton 
actuel ; et que le chef-lieu de canton devint par consé-

3uent un centre pour toutes les administrations vitales 
e la France.

Mais, nous dira-t-on, vous allez multiplier le nombre 
des fonctionnaires. Nous le restreignons, au contraire, et 
nous dégrevons le budget d'une somme considérable» 
Nous avons aujourd’hui 330 mille fonctionnaires payés 
par la société ; nos calculs les plus larges ne portent pas 
à la moitié de ce nombre les employés de notre admi
nistration républicaine, et nous avons la certitude que 
la besogne serait mieux faite.

Nous voulons donc transporter au chef-lieu de canton 
tous les éléments d’administration, toutes les conditions 
d’économie, d’activité, de crédit, de lumières dont jus
qu’ici , par un privilège incompréhensible, les villes ont 
toujours eu le monopole.

Voici comme nous comprenons ces éléments et ces 
conditions. :

1° Un conseil central d’administration, émané du 
suffrage universel, représentant tous les intérêts du can
ton et les discutant, faisant mettre à exécution les mesu
res qu’il a prises, et contrôlant toutes les opérations des 
autres agences.

2“ Une agence de finances, comptoir de l'administra
tion centrale de la République, concentrant toutes les 
opérations financières du canton et chargée de la per
ception des impôts et des recettes de différentes natu
res, du paiement des fonctionnaires publics et de toutes 
les dépenses, des négociations d'emprunt, des deman
des de prêt, de crédit, d’escompte, etc., sous la sur
veillance spéciale du conseil de canton.

3° Une agence d’enseignement, chargée de veiller à 
l’instruction et à l’éducation de toute la jeunesse du can
ton, d’enseigner toutes les sciences sociales, c’est-à-dire 
celles qui sont nécessaires à la généralité des hommes ; 
les professeurs du canton composeraient un comité d’en
seignement dont les décisions et les réglements seraient 
soumis au seul conseil cantonal et à la nécessité de res-" 
pccter l’unité de l’administration des sciences de la Ré
publique; à côté des établissements publics, chacun 
pourra enseigner comme il l’entend ; l’enseignement 
doit être libre.

4° Une agence de justice, composée, de trois juges ex
clusivement chargés de diriger et de suivre l'instruction 
de tous les procès tant eu matière civile ou commer
ciale qu’en matière de simple police, de contraventions 
administratives, de police correctionnelle ou criminelle, 
et assistés d’un jury dont les membres seraient tirés au 
sort sur la liste générale des électeurs. Le jury pronon
cerait en dernier ressort sur les contestations dont l'ob-

— Le comte, de Nateuil, c'est impossible ! En disant 
ces mots, Lestaogcs était descendu de cheval et avait 
attaché sa bride à une branche d’arbre.

Il revint vers le groupe des jeunes seigneurs et écouta 
attentivement le récit de la scène qui s’était passée à 
l’Opéra.

— C’est étrange, dil-il tout rêveur.
— Etrange tant que tu voudras, reprit le baron, mais 

le comte n’en est pas moins un impertinent de la plus 
sotte espèce. De quel droit se permettait-il de rire quand 
j’étais en colère ? Oh! il me paiera de son sang le rouge 
qu’il m’a fait monter à la face; par saint Georges, je te 
tuerai comme un chien.

— Morbleu! voilà vingt minutes que nous soufflons 
dans nos doigts et que le petit bonhomme nous fait cro
quer le marmot, fit,, un des témoins que l'impatience 
commençait à gagner.

— Aurait-il la fièvre de la peur?
i — Reculerait-il à l'heure du danger?
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jet ne dépasserait pas a,000 fr. ; le jury d’appel siége
rait au chef-lieu du département.

• 5e Une agence de travaux publics, s’occupant de la 
construction, de l’entretien et de la conservation des mo
numents publics, des travaux d’art, des ponts et chaus
sées, des eaux et forêts, etc., etc.

6° Une agence de pouce et de force publique., orga
nisée de telle façon que l’immoralité ne soit pas un 
moyen de gouvernement et l'armée un instrument entre 
les mains des factieux.

7“ Une agence d inventaire social, chargée de taire 
la statistique de tous les faits sociaux, de dresser l’in
ventaire de la population et de ses mouvements, des 
constructions, des terrains, des. propriétés, des consom
mations, de tous les produits agricoles et industriels, 
de déterminer l’étendue des débouchés et de la produc
tion, de tenir à jour enfin le grand livre des éléments 
constitutifs delà société.

8° Une agence d entrepôt et d'exposition publique des 
denrées et marchandises, recevant dans les halles la 
partie des denrées et produits du canton qui n’est pas 
destinée à se consommer sur place, et donnant aux dé
positaires un reçu qui servirait à déterminer le montant 
de l’avance que le conseil de canton peut se trouver 
dans le cas de leur faire (1).

9° Une agence de rédaction et d'enregistrement des 
actes, destinée à recevoir tous les actes ordinaires, à 
transcrire sur les registres publics tous les actes sous 
seing privé qu’on lui présente,.etc., supprimant l'impôt 
absurde du timbre, diminuant considérablement les 
droits d’enregistrement, remplaçant les administrations 
diverses qui ont les attributions de l’enregistrement, 
et chargés en outre de la conservation des privilèges et 
hypothèques.

10° Une agence de publicité, chargée, au moyen 
d’un journal officiel du canton , de porter à la con
naissance de tous les citoyens les faits sociaux d’in
térêt majeur qui se seraient produits dans le cours de la 
semaine, et en outre, l’état de situation de l’entrepôt, 
les délibérations et les décisions du conseil cantonal, et 
généralement toutes les opérations des diverses agences 
de la localité, enfin les avis et les actes de l’agent qui 
représente le pouvoir supérieur.

11° Une agence des postes et transports.
12° Enfin un sous-préfet, représentant la puissance 

politique auprès de chacune des administrations locales, 
intermédiaire obligé entre le canton et le pouvoir supé
rieur, et chargé de maintenir l’unité dans les lois et de 
veiller à leur exécution.

Telle est l’idée sommaire de ce nouveau mode d’ad
ministration républicaine. Ou peut déjà reconnaître 
dans l’unité et la simplicité de ce plan que toutes les 
garanties sont données à l’égalité, à l’indépendance, à 
la bonne gestion des affaires publiques et à féconomie 
dans les dépenses. Ce n’est ni l’absolutisme, ni la con
centration administrative, ni l’anarchie ; c’est la démo
cratie organisée, vivant et se mouvant dans sa sponta
néité et dans sa raison.

Par le conseil cantonal, les communes ne seront plus 
à la merci du pouvoir; parla liberté de renseignement, 
la raison universelle ne sera plus étouffée. Par l’agence 
des finances, la question des banques se simplifie, le 
crédit public s’organise et le recouvrement de l’impôt 
ne coûte plus 18 pour cent. Par l’administration judi
ciaire, la justice est gratuite, facile, rapide et à la por
tée de tous. Les travaux publics ne seront plus le do
maine des spéculateurs, des compagnies financières, 
des coteries ou le prix de la corruption. La police, qui

(1) Le guuTerneuiei.i a déjà admis les farines dan, les ma 
gasins généraux, et les déposants .reçoivent un reçu qui peu! 
s’escompter et arriver à la banque de France.

— Le voici, dit vivement de Lestanges dont le regard 
interrogeait le bout de la grande avenue.

En effet, un élégant carosse s’approchait de toute la 
vitesse de deux superbes chevaux, et le comte de Nan
teuil, descendant de voiture, saluait courtoisement mais 
froidement son adversaire et ses témoins.

— Mille pardons, messieurs, je suis en retard de dix 
minutes.

M. de Lestanges, à la vue du comte, était resté frappé 
d’une émotion subite. II.avait souvent entendu parler de 
l’étonnante ressemblance de M. de Nanteuil avec sa 
sœur, deux ou trois fois il avait entrevu Gaston et avait 
pu s en assurer lui-même, mais il ne pouvait croire 
qu elle fut aussi complète et dut défier ainsi tout examen 
toute analyse.

Et votre témoin, dit un des amis du baron au comte 
de Nanteuil qui attendait, grave, calme, mais un peu 
pâle les préliminaires d’usage.

— Messieurs, nous sommes gentilshommes, un de 
vous daigwera me servir de second.

ne se fera point l’espion des côtisviënçies, assurera, avec
la justice, la sécurité aux personnes et aux propriétés, 
et l’armée, composée de citoyens libres, sera consacrée 
à la défense du territoire et non à soutenir les partis 
dans les luttes civiles. Par l’inventaire social, toutes les 
forces se connaissent et s'utilisent, l’équilibre entre la 
production et la consommation se prépare. Par les en
trepôts et les bazars, le crédit agricole devient facile, 
les débouchés et les marchés se trouvent et le commerce 
s’accroît. Par le journal du canton, recueil officiel de 
tous,les actes administratifs de la localité, le peuple peut 
exercer directement son puissant contrôle, la société se 
connaît, et les citoyens y puisent les éléments d’emploi 
ou de direction de leurs forces ou de leur travail. Enfin 
par le sous-préfet, la République se maintient une et 
indivisible. *

Nous donnerons plus tard les développements qu exige 
l’explication des principales agences, de celles qui, se
lon nous, sont une heureuse révolution dans l’adminis
tra lion des affaires du pays, et èn première ligne nous 
plaçons le conseil cantonal, les agences de finances, de 
l'enseignement, de l'inventaire social et celle de lauu- 
blicité. VosGiÊit.

Qu est-ce que l’esclave?
L’esclave, c’est celui qui est en peine de son vêtement, 

de sa nourriture et de son gîte, c’est celui qui dort sur 
les marches d’un palais injiabité.

L esclave, c est le pauvre qu on punit pour avoir 
tendu la main à la pitié du riche ; c’est l’homme sans 
asile qu’on arrête pour s’êlre appuyé sur une borne.

L esclave, cest le malheureux que la faim condamne 
au vol, en attendant que la société le condamne au ba
gne.

L’esclave, cest le père qui envoie son jeune fils res
pirer l’air des manufactures malsaines ; c’est le fils qui 
envoie son vieux père mourir à l’Hôtel-Dieu.

L’esclave, c’est l’enfant du pauvre, qui entre dans l’a
telier à l’âge de six ans.

Les esclaves, ce sont ceux qui écrivent sur leur ban
nière : Vivre en travaillant, ou mourir en combattant, 
et qui, cela fait, combattent et meurent.

(Louis Blanc.)

Ce qne coule uu roi qu'on paie,
AVBC DLS UBPUTBS OU UN Ht PaIB PAS :

L’Assemblée niiioiiale lé- j Dix - huit mille sept cen 
aislative coûte par jour . . ( cinqu.mle francs.

Louis Philippe (quasi-lé- »
gil misir) coûtaii, sanscomp- 1 Trente-huit ini'Ie trois cent 
ter l’usi.fruil des domaines ? cinquante-six fîmes, 
de l'Eiat................................. ;

Giarle> X ou Henri V (la i Quatre - vingt- deux milh 
légitimité) cuùiait................ j cent qualre-»i -gt-douze fr.

Du neuf nulle six c et si 
Z francs de moins que la quasi-

La République coùle donc légitimité ; 
par jui r ......... Suix .n.le-troi* mille quaire

cent quarante-deux francs d» 
muins que la légi'imilé.

(.Nouvelle Ruche.)

m oan «■ -----------
On lit dans Y Assemblée nationale :
« Certaines illusions sont mortelles pour tous les 

pouvoirs, et les menaces sont rarement un signe de 
force.

» Aussi, c’est avec douleur que nous avons entendu 
dire à un défenseur trop zélé de l’Elysée : Si la cham
bre refuse la dotation, ce sera une déclaration di guerre 
,dans la majorité; il ne resterait alors au président de

— Alors en garde, et pour Dieu que cela finisse, s’é
criait rouge de colère et ardent de vengeance l’impé
tueux baron qui couvait déjà du regard sa jeune vic
time.

— Un instant, fit lç marquis de Lestanges resté si
lencieux depuis l’arrivée du comte. Si M. de Nanteuil 
le, permet, je serai son témoin.

Et ses yeux s’arrêtèrent scrutateurs et profonds sur 
le jeune homme.

— Volontiers, répondit le comte d’un ton assuré.
Et le duel commença.
Ce fut d’abord deux ou trois appels insignifiants, es

pèce d’entrée en matière ou l’on se façonne la, main en 
même temps qu’on étudie le jeu de son adversaire.

Pourtant f émotion gagnait déjà les témoins, et c’était 
piesque avec un sentiment de tendre pitié qu’on voyait 
une nature si frêle aux prises avec l’un des hommes 
dont la lame avait déjà été si redoutable à vingt cham
pions étendus sur le pré.

Le marquis de Lestanges surtout voyait accroître ses

la République que laile/native- d’en appeler à la na
tion ou à son épie.

» Si un pareil mot était maintenu, si une semblable 
pensée était sérieusement manifestée, n’aurait-on pas le 
droit de répondre que dans ces temps-ci le résultat du 
scrutin est toujours douteux, et que ni l’Italie, ni l’Egypte 
n’ont mis encore aux mains du président l’épée qui peut 
trancher le nœud de la situation. »

Il paraît que 1 idée de voir le président en appeler à 
son épée a par elle-même quelque chose d’ébouriffant. 
Il est encore très-vrai que le langage de Y Assemblée na
tionale est très-fier, et pourtant nous offririons volon- 
liers de parier que I Elysée l’emportera, par la raison 
toute simple qu’m s’agit de sauver la société!

OttMiiimuir locale.
Les hommes du Journal des Vosges nous avaient dit : 

Voire style de Père-Ducliêne ne nous con lient pas, vos 
personnalités continuelles nous entraîneraient dans une 
polémique qu il ne nous convient pas de suivre sans 
faillir à la promesse que nous nous sommes faite. Nous 
ne discuterons plus avec vous.

Les hommes du Journal des Vosges ont-ils tenu pa
role? Par deux fois ils ont déclaré qu’ils ne voulaient 
plus de discussion de ce genre, par deux fois ils se sont 
donné un démenti.

De la bonne foi, jamais ; — de la discussion, jamais ; 
— un Peu de pudeur, jamais ; — l’oubli du passé, tou
jours; — des apostasies, toujours ; — de la calomnie, 
toujours ; — de l’impudence, encore toujours.

Ni leur polémique stéréotypée sur la presse royaliste, 
ni les insultes grossières qu’ils adressent aux républi
cains des Vosges ne resteront sans réponse. — Nous 
opposerons notre politique à la leur; et lorsqu’ils entre
ront dans le champ des personnalités, nous les y suivrons 
pas à pas pour mieux les démasquer. -— Nous ram
perons enfin le silence que nous avions gardé, et ils ne 
perdront rien pour avoir attendu.

Monsieur le Rédacteur,
En ma qualité d abonné à votre estimable journal, je 

viens vous prier de vouloir bien donner toute publicité 
à un fait qui intéresse au plus haut point les officiers 
ministériels.

M. Pascal Roussel, se disant ancien avocat à la 
cour royale de Paris, docteur en droit, candidat très- 
malheureux à l’Assemblée constituante, actuellement 
juge de paix du canton de Bulgnéville, arrondissement 
de Neufchàteau (Vosges), vient, par décision par lui 
prise le 11 juin courant, de suspendre le sieur Auber- 
tin, huissier près la justice de paix de son canton, pen
dant 15 jours, pour avoir refusé, sur son injonction 
écrite, de l’accompagnera la procession de la Fête-Dieu, 
qui a eu lieu à Bulgnéville le 9 juin courant.

M. le juge de paix de Bulgnéville assistait à cette 
procession, accompagné de son greffier et tous deux re
vêtus du grand costume.

La cour de cassation sera très-probablement inces
samment saisie du pourvoi de cette décision.

Vous comprenez que la démocratie doit s’emparer de 
pareils actes d arbitraire, enouvelés de la restauration, 
et leur donner la plus grande publicité.

Je viens donc vous prier, M. le rédacteur, de vouloir 
bien, si vous le jugez convenable, faire part de cet épi
sode à vos lecteurs.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considé
ration distinguée.
19 juin 1850. M..;..

Le 17, à huit heures et demie du soir, le sieur Lem- 
pereur (Napoléon), ancien adjudant-major de la garde 
nationale d’Epinal, s’est suicidé à l’aide d’un pistolet,

angoisses. Il lui semblait que chaque pointe d’épée qui 
menaçait la poitrine de Gaston devait donner à Blan
che un coup mortel. Par moment l'illusion était com
plète : ce n’était plus le comte que T recel avait pour ad
versaire , c’était une femme, une jeune fille! Lest ange 
était prêt à s'élancer, à lui faire un rempart de son 
corps; mais il domptait son émotion et il s’arrêtait en 
murmurant : Oh ! c’est impossible! c’est impossible!

Il se fit un silence religieux qui n’était troublé que 
par le cliquetis rapide du fer.

Le baron de Trecel, dont l’impatience était au com- j ble, attaquait vivement.
Son adversaire, habile à la riposte, parait et attaquait 

en même temps avec une méthode et un sang-froid qui 
faisaient honneur à sa jeunesse. Ses coups étaient pré
cis, carrés; son poignet, souple et ferme, ses doigts dé
liés; la pointe de son épée menaçant toujours la poitrine 
du baron : ses contres auraient pu passer dans l’anneau 
d une jeune fille.

De 1 recel, furieux de lutter si longtemps sans résultat
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qu'il s'est déchargé dans la bouche. La mort a été ins
tantanée. On ignore les motifs qui l’ont fait agir dans 
cet acte de désespoir.

M. Milne-Edwards, doyen de la faculté des sciences 
de Paris, dont le voyage dans les Vosges était depuis 
longtemps annoncé, a passé toute la journée du 13 de 
ce mois à La Bresse, où il a examiné, dans tous ses dé
tails, l’ingénieuse découverte de MM. Géhin et Remy. 
M. le doyen a paru fort satisfait de ce qu’il a observé, 
ainsi que des renseignements qui lui ont été fournis par 
nos deux pécheurs vosgiens. Nous savons que son inten
tion est de faire un rapport très-circonstancié à M. le 
ministre de l’agriculture, sur l’ensemble de la question, 
et d’appeler l’attention toute spéciale du gouvernement 
sur une industrie destinée, sans aucun doute, à prendre 
dans l’avenir une grande extension.

Par arrête du 7 juin courant, M. le ministre des fi
nances a appelé M. Chevalier, de la perception de Cha- 
vane (Seine-et-Oise) à celle de Vagney, en remplace
ment de M. Robin, réformé.

Parmi les décisions rendues par le conseil d’Etat dans 
les dernières séances du comité du contentieux, en 
voici deux dont la connaissance n'est pas sans utilité pour 
le public :

1° Les ouvriers travaillant chez eux ou chez les par
ticuliers, sans compagnons, apprentis, enseigne ni bou
tique, ne doivent pas être assujettis à la patente, et il 
n’y a pas à distinguer entre ceux de ces ouvriers qui 
travaillent à la façon ou à la journée, et ceux qui ven
dent au public le produit de leur travail ; tous indistinc
tement sont exempts de cet impôt.

2* Les réclamations en matière de contributions direc
tes, qui ont pour objet une cote dont le chiffre est su
périeur à 30 fr., doivent être réputées comme étant ir
régulières en la forme, lorsqu’elles ne sont pas écrites 
sur papier timbré.

Assviiiblve législative.
Séance du 18 juin 1850.

PRÉSIDENCE DU CITOYEN DUPIN, PRÉSIDENT.

La seance est ouverte à trois heures, le procès-verbal 
est lu et adopté.

m. favreau. J’ai l’honneur de déposer sur le bureau 
des pétitions couvertes d’un grand nombre de signa
tures et demandant que le siège du gouvernement soit 
transféré hors de Paris; qu’eu cas d’émeute ou d’insur
rection, les conseils généraux s’assemblent de plein 
droit et se saisissent de tous les pouvoirs.

L’ordre du jour appelle la troisième délibération sur 
le projet de loi relatif aux caisses de retraite.

«. lavergne. La discussion qui a eu lie» lors de la se
conde lecture, m’a montré les points de contact, les points 
de distance qu'il y a entre les doctrinejs de 1 opposition 
et les doctrines des hommes de ce côté (la droite). Et 
d’abord, sur un point, nous sommes tous d’accord. 
Nous reconnaissons tous qu’il y a de grands maux aux
quels il faut apporter un prompt soulagement. Mais 
quels sont vos remèdes? Vous croyez d’abord à l’au
mône! moi aussi, j’y crois. Mais est-ce là le seul moyen ^

Les membres de la commission paraissent comprendre 
que si on parvenait à étendre le crédit, à faciliter son 
abord, on obtiendrait d’abord un résultat considérable.

M. Fresneau ne parait pas partager cet avis, et il nous 
a dit, dans des termes que nous ne pouvons pas accep
ter, que cette solution ne peut pas être obtenue. Le ca
pital existe. Mais où est-il ? dans les mains des détenteurs 
actuels! Comment le faire passer de ces mains dans cel

contre l’enfant qu’il eut appelé volontiers parpaillot, se 
fend impétueusement sur le comte. Mais celui-ci, parant 
avec promptitude, fait adroitement filer sa lame qui 
perce l’épaule de son trop fougueux adversaire.

— Vous etes blessé, dit froidement Gaston.
— N importe, en garde ! s’écria de Trccel pâle de 

colère et de rage.
Mais les témoins s’opposèrent à ce que le duel conti

nuât : l’honneur était satisfait.
Gaston de Nanteuil, impassible, mais également pâle 

comme le marbre, essuya avec son mouchoir la lame 
rougie de son épée, la remit au fourreau, se tourna vers 
de Lestanges en disant, avec un timbre de voix qui le 
fit tressaillir :

— Merci, M. le marquis, merci.
Puis, saluant les autres gentilshommes d’un pas ra

pide, il gagna son carosse dont les chevaux partirent au 
galop de leurs jambes nerveuses.

Le marquis suivit longtemps du regard la voiture qui 
fuyait, se demandant à lui-même si la scène qui venait

les de l’indigence par le travail? Tel est le problème. 
Permettez-moi d'abord de poser des limites au crédit, à 
ce moyen de solution que nous considérons comme le 
plus important. Je sais que vous nous accusez de pré
tendre que nous pouvons donner immédiatement le cré
dit aux classes pauvres. Eh bien! nous ne pensons pas 
le moins du monde donner le crédit sans garanties. 
Qu’entendons-nous par garanties? La possession d’une 
valeur au moins égale à celle qu’il emprunte; Il y a en 
outre les garanties'morales. Eh bien, messieurs, l’ou
vrier, avec ces deux sortes de garanties, trOuve-t-il fa
cilement le crédit? Non. Eli bien, je crois que, par cer
taines mesures, on peut offrir le crédit à l’ouvrier, sur 
garanties matérielles, sur consignation de marchandises 
et de valeurs ; je crois que par certaines combinaisons, 
par l’association, entre autres, on peut assurer à l'ou
vrier le crédit moral. Je crois qu'il y a certaines asso
ciations qui peuvent offrir aux capitalistes des garanties 
assez sérieuses pour que les capitalistes, en leur prê
tant , fassent une affaire lucrative. Je Vous citerai entre 
autres l’association des ouvriers selliers, l’association des 
ouvriers menuisiers en fauteuils.,;, (Vives rumeurs à 
droite.)

M. Benoist d’Azy, rapporteur, et M. de Charencey 
s’adressent vivement à l’orateur. (Marques d’impatience 
à gauche.)

m. lavergne. J ai voulu vous démontrer, contraire
ment aux assertions de M. Fresneau, que le crédit pou
vait être généralisé, mis à la portée de tout le monde. 
Je vous ai cité l’exemple de quelques associations. Je 
sais que vous avez contre les associations de grandes 
préventions.

M. Benoist d’Azy fait un signe négatif.
M. Lavergne termine brusquement son discours.
Les quatre premiers articles sont votés sans modifica

tions.
Il est quatre heures et demie, la séance continue.

Intérieur.
— Des renseignements puisés aux sources les plus sûres 

nous mettent en mesure d’affirmer que l’exécution de la nou
velle loi électorale rencontre les plus grandes difficultés à 
Paris. L’Uôiel-de-Ville s’en peut plus. M. Berger est capa
ble d en maigrir, et M. Mcruau d’y perdre les quelques 
cheveux que lui ont laissées ses veilles constitutionnelles. Il 
parait qu en appliquant la loi, daus toute l’excentricité de 
-es dispositions, M. Berger et son secrétaire ne sont parve
nus à réunir a Paris qu’un chiffre de 45,000 électeurs, com
posé surtout de petits boutiquiers, dont la majorité est hos
tile au gouvernement ; ce résultat a pioauit une véritable stu
péfaction dans les conseils de l’edilité qui siège à !'Hôtel- 
de-\ i le, et l’on s’est mis en quête d’électeurs ; des lettres 
ont été adressées des diverses mairies aux citoyens qui ont 
voté aux dernières élections, pour les engager à produire 
une attestation des percepteurs de leurs quartiers constatant 
qu ils ont troi- ans de domicile. Ou espère ainsi réveiller le 
zèle des indifférents, et parvenir à grossir ce chiffre ridicule 
de 43,000 qui est à lui seul une critique sanglante de la loi.

La commission centrale a jugé convenable, dans sa sa
gesse, d'écarter, comme indigne, la classe si nombreuse des 
portiert. Elle ne 1rs considère ni comme domestiques ni 
comme ouvriers, et ne consent à voir eu eux que des vaga
bonds sans domicile, pour lesquels il ne sera point admis de 
certificats de proprietaires. C est un nouveau chapitre à ajou
ter aux infortunes des pipelets de la Capitale. Les amis de 
I ordre feront bien de se ranger. Les portiers devenus socia
listes voni exercer une terrible surveillance spr les mœurs de 
leurs locataires, qu ils soupçonnent d’appartenir à la réac
tion.

— La République se plaint en ces termes de la stérilité des 
travaux parlementaires:

« Y avail-il dans les conversations de cet ordre de quoi 
remplir une séance? Non, sans doute; mai* cela suffit pour

de se passer était réelle, s’il n’était pas je jouet d’une 
folle chimère, et s’il avait été le témoin du comte de 
Nanteuil ou celui de Blanche?

Ce fut en proie aux réflexions que cet événement fai
sait naître, que le marquis remonta à cheval et rentra 
dans Paris.

Pendant ce temps, la voiture aux armes de Nanteuil 
arrivait dans la cour de l’hôtel; un vieux domestique 
vint ouvrir précipitamment la portière.

— Enfin ! s’écria le digne serviteur, c’est vous made
moiselle! Dieu soit loué, vous n’êtes pas blessée! car j'ai 
appris ce matin que M. le comte devait se battre et j’ai 
tout deviné!

— C’est bien, mon brave Antoine, c’est bien, rassure- 
toi; le ciel m’a protégée... Mais M. le comte, où est-il ? 
dis-moi vile.

— Dans son appartement, répondit Antoine en re
fermant la portière. Il ne sait pas......ajouta-t-il en se
couant tristement la tête.

— Chut! mon bon Antoine, dit la jeune fille en met"

I assemblée dcjuclle. Que la presse réactionnaire vienne 
maintenant nous dire que ce sont n s amis qui entravent les 
travaux de l’assemblée! Quelle nous parie de son zèle pour 
sauver la société ! Jamais les faits ne donneront nn plus cruel 
démenti aux paroles ! Jamais la grandeur des promesses ne 
contrasta d’tiue manière plus déplorable avec la mesquine
rie des actes ! 1

» Ce que riotis ne pontons comprendre, c’est que per
sonne, pas même nos amis de la gauche, ne réclame la mise à 
l’ordre do jour des projets de loi d’affaires, l! semble que la 
maladie parlementaire s’étende sur tous les bancs; Singulier 
rçsüfat d’une simple demande d’argent, qu’elle suffise à 
suspendre les délibérations d’une assemblée souveraine * »

-— Ou lit dans la Presse :
«MM. Furne, Corréard> Dusacq, Guillaumiu, Langlois et 

Leclercq, Mathias, Pagnerre, Perrot in, Philippon et l’iott 
frères, tous chefs de maisohs des plus recommandables de 
Paris dans le commerce de la librairie, étaient, la semaine 
dernière, condamnés à 100 francs d’amende parle tribunal 
correctionnel de la Seine potir contravention aux lois por
tant prohibition des loteries;

» Aujourd’hui, la chambre des appels avait à statuer sur 
l'appel interjeté par ces honorables citoyens. Malgré les con
clusions favorables de M. l’avocat général Mongis, malgré la 
bonne foi des contrevenants admirablement démontrée par 
leur défenseur, M* Marie, le tribunal a confirmé la décision 
des premiers juges.

» La peine dont sont atteints MM. les libraires-éditeurs, 
aux termes de la nouvelle loi électorale, enlève aux condam
nés leurs droits de citoyens, les fait rayer dé la liste des élec
teurs et des éligibles.

» Ne sont donc plus électeurs ni éligibles :
» MM. Furne, — Corréaid, — Dusacq, — Guillaumin, 

— Langlois, — Leclercq, — Mathias, — Pagnerre, — Per- 
rotin, — Philippon, — Plon.

» Par les fruits qu’il porte, on va juger l’arbre! »
— On lit dans le Siècle t
€ La majorité a de grands devoirs à remplir vis à vis de 

M. Louis Bonaparte. Ses conseillers le trompant ouverte
ment, avec une affectation qui cherche même à ressembler 
à de la bonne foi, à de la conviction, sur ce qu’ils appellent 
sa mission^

» L’assemblée doit réduire ce mot à sâ juste valeur. La mis
sion de M. Louis Bonaparte est d’occuper la première ma
gistrature de la République jusqu’au 15 mai 1852; la voilà 
tout entière. Elle est définie, elle est limitée par la Constitu
tion;

> Sur ce point, là majorité est, â ce qu’il parait, heureuse 
de retrouver la Constitution malencontreuse et maudite; et 
nous pouvons l’invoquer sans être signalés comme des dé
magogues.

» Oui, c’est à la Constitution qu’il faut rattacher le débat 
de cette loi d’argent qui déjà cause tant de désastres. — C'dst 
la Constitution qui peut le simplifier et l’agrandir. — En 
l'invoquant, en la, faisant ptévaloir, l’assemblée législative 
peut rameher M. Bonaparte a Une plus juste idée de ses de
voirs. Le jour où M Louis- Napoléon Bonaparte cessera do 
se créer des devoirs imaginaires, la tranquillité du pays, la 
dignité du pouvoir deriendtoht plus réelles. »

Traditions impériales — Les traditions impérialistes sont 
loin de se perdre ; les mots historiques de Cette grande épo
pée sont loin d’être oubliés ; seulement, aujourd'hui, on les 
place avec plus ou moins de succès, plus ou moins d’à-pro- 
pos. L’autre soir, par exemple, le président revenait nous 
ne savons d’où, suivi dé son escorte ordinaire. Aux abords 
de l’église Notre-Dame-de-Lorette, les nombreux specta
teurs saluèrent son passage des cris de : Vive la République !

Un officier de l’escorte répondit à ce cri par le mot fameux 
de Cambrohne à Vaterloô, — le mot vrai, —qu’il prit 
soin de répéter trois fois. —Nous respectons trop uos lec
teurs pour être plus explicites.

— L’initiative parlementaire sommeille. La distribution est 
nulle, A peine quelques amendements sur le projet des cais
ses de retraite en discussion, quelques projets dé iosés dans 
les séanc-s précédentes. Les préoccupations sont toutes por
tées sur le sujet de la liste civile, que le Journal des débats

—■MHB5a—!Ygreg>

tant un doigt sur sa bouche, que ni lui ni personne ne 
sache jamais...

Oh ! ne craignez rien, ma noble maîtresse. je mour
rais plutôt!

Blanche se hata de gagner sa chambre à coucher, 
sonna ses femmes et changea d’habits...

Mais elle avait repris avec les vêtements de son se.xe 
sa nature primitive. Trop d’émotions l’avaient brisée ; 
elle y succomba et s'évanouit.

Lorsqu’elle revint à elle, des tressaillements nerveux 
témoignaient de la violence qu’elle avait dû faire à ses 
instincts de femme. Elle paya d'une journée d'agitation 
fébrile ce courage, cette force factice qui l’avaient sou
tenue pendant le combat. Mais l’énergie de son caractère 
reprit tout son empire, et, dès le soir même, son front 
calme et serein, son regard doux et pur eussent défié 
tous soupçons sur les événements de la matinée.

Arthur Berr de Turiquë.
(\a suite au prochain numéro.)
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essaie vaincineal de digérer de toute considération person
nelle pour l’éleyer à la hauleur d’un sujet politique. Les 
Inuits qui arment de la bourse dans les couloirs confirnieot 
le proverbe que la rente seule porte conseil. La grande co
lère d'hier est apaisée. On a échangé le baiser de paix. M. 
le président acceptera, dit-on, tout ce qu’il plaira à la com
mission, à la majorité.

— 1/ rapport de M Flandin ne sera déposé que samedi. 
Le ministère continue ses maladresse» devant la majorité 11 
proclame ici bien haut qu’il ne démordra pas de son projet. 
Toutou tien! Pendant ce temps, les famillicrs de l'Elysée 
désavouent hautement les ministres. Ceux-ci espèrent qu’un 
amendement de M. de Ketdrel, tendant à accorder les 
2,400,000 fr., sans aucune attribution spéciale et sans en
gagements pour l’avenir réunira la majorité.

M. d’Hautpout. M. d’Haulpoul avait donné des ordres de 
congé. Le général Cltangaroier ayant remarqué que leur ré
duction enlèvrait 19,000 hommes à l’armée de Paris, les a 
déchirés en s’écriant : Voilà ce que l'on fait de pareil» or
dres. M. d’Haulpoul a subi cette nouvelle humiliation ei a 
immédiatement donné des oidrcs contraires. Nous donnons 
ce bruit tel qu’il circule dans lés couloirs, sans en garantir 
la parfaite exactitude. Il lui suffit d’ailleurs de sa vraisem 
-blaoce pour être l’objet des commentaires les plus gais et 
les plus animés.

—- On parle de communications étranges qui auraient été 
fai'es à la commission des 5 millions sur la situation finan
cière du président. Des effets protestes auraient été échangés 
a 75 0t(|.

Londres. — La santé de l’rx roi est d.msun état désespéré.
Il y a eu une consultation de médecins anglais sous la prési
dence de M. Cliomel , l’ex-médeciti roval.

Extérieur.
ITALIE. FtonBNCK. — Le Conslituzioralc parle d’une 

note adressée au grand duc par 1 Angleterre, contre la con
vention militaire conclue avec l’Autriche.

— La flatte de l'amiral Paikrr attend à Malle les ordres 
de lord Palmerstou ; on pense qu’rlle ira à Livourne ou à 
Naples.

Rome. — Il circule dans les état» romains de faux bons du 
trésor, que les établissements appartenant au gouvernement 
acceptent et font circuler, mais qui soûl refusés au trésor 
public; il en résulte la ruine de beaucoup de pauvres famil
les. On murmure d’autant plus qu'un parent du cardinal 
Délia Genga, surpris en flagrant délit de falsification de bons 
du trésor, n’a été puni que par son expulsion de la ville.

Venise. — Ou assure que 1rs soldais' croates ont refusé, 
sur plusieurs points, le service militaire; la Croatie, selon 
eux, n’est obligée à fournir des troupes qu’eu temps de 
guerre, et leurs familles sont très-pauvres; ils demandent 
doue à rentrer dans leurs foyers ou à recevoir la solde de 
guerre. -

— Plu* de 8,000 hommes, avec de l’artillerie, «ont arri
vés de l’Allemagne en Lombardie; ils viennent par petites 
troupes. Gorelz, Polmauovo, les lignes de l’Adda et de l'I- 
zonzo sont fortifiées et mises sur pied de guerre.

— Voici ce qu’on lit dans le t orrespondanl autrichien, 
qui, dans l’occasion , reçoit communication des pensées in
times du prince Sclnvartzemberg :

4 La dernière loi de presse, émanée du cabinet prussien, est 
«n tout cas un événement d’une baut^signifi- ation, il indique 
la voie dans laquelle on est résolu à imiter après un écart.de 
plus de vingt quatre mois; il rompt Irrpbnt par lequel on 
venait coquetier de temps en temps avec les fractions révolu
tionnaires de l’Allemagne, et en même temps il donne à 
comprendre que dans la conférence de Varsovie dont on a 
tant parlé, on ne s’est pas renfermé dans la question alle
mande proprement dite, mais qu'oo a dû y agiter des intérêt» 
d’une nature plus étendue Les gouvernements du continent, 
tans en excepter la France, paraissent fermement résolus à 
consolider leur état intérieur en prenant des mesures éner
giques contre l’ennemi commun (la démocratie), avant de 
s’arrêter aux différend* plus ou moins graves qui peuvent 
subsister entr’eux. »

A la bonne heurs! voilà uo* commencement de franchise.
ALLEMAGNE. — Partout en Allemagne, les atteintes les 

plus graves sont portées au régime constitutionnel. L'élec
teur de Hesse-Cassel vient, à son tour, par tiécret du <2 juin, 
de dissoudre l’assemblée des états de ce pays, parce qu’elle 
se refuse d'accorder au ministère Hassempllug, l’autorisa
tion de percevoir les impôt», le budget n’éunt pas encore 
veté.

Dans le Hanovre, le ministère de M. Stuve, le seul qui 
respecte encore les formes constitutionnelles, a manqué 
d’être renversé sous les efforts de l’extrême droite. Il a ré
siste, mais pour combien de temps encore? L’exemple de la 
Saxe et de la Hesse est contagieux.

En Ptussc, on est toujours sous l'impression de l’ordon
nance sur la presse.

A Leipsig, l’association des libraires s’est réunie le 12 
juin , en assemblée generale, et après une délibération câline 
et digne, a volé à l’unanimité une adresse au roi de Prusse 
pour demander le retrait de l'ordonnance du 3 juin , comme 
attentatoire à la liberté de la presse.

— Les espérances de paix entre le Dannemark et les du
chés sont complètement évanouies.

Qu s’attend donc à la reprise des hostilités, mais elles se 
renfermeront entre le Dannemark et les duchés. Il est peu 
probable qu’aucune puissance allemande y prenne part et |

on s’attendait à Copenhague à la prompte signature du traité 
de paix avec la Prusse.

VARIETES.

kdx ouvriers, et au* paysan».
Le suffrage universel n’exislc plus.
Quatre millions de Français ont cessé d’être citoyens.
La France, qui a souffert si longtemps de la division 

des classes, va recommencer l’etape redoutable du 
passé.

Dans chaque ville, dans chaque village, dans chaque 
ferpie, dans chaque atelier, il y aura désormais les ci
toyens actifs et les Français incapables, les électeurs et 
les parias, la classe légale et la classe déshéritée, c’est- 
à-dire le privilège et l’exclusion-; c’est-à-dire deux 
camps, deux armées en présence, deux peuples qui ne 
se reconnaîtront plus, mais qui, loin de se faire la guerre, 
se réuniront au jour du scrutin contre ceux qui les ont 
dépouillés.

Ouvriers, journaliers, manouvriers, domestiques, tous 
étiez tous citoyens sans distinction de position sociale ; 
les pauvres et les riches, les salariés et les rentiers, 
ceux de la chaumière et ceux du château.

Vous etiez souverains au même titre que tous les au
tres Français.

Vous aviez en main la conduite de vos propres des
tinées.

Vous pouviez, avec le suffrage universel, exercer 
une influence légitime sur lès actes du gouvernement.

Vous pouviez arriver à la réduction des impôts qui 
tous écrasent.

Vous pouviez arriver a l’extinction de l’usure qui 
vous ruine.

Vous pouviez exiger, pour l’agriculture, cette mère 
nourricière de tous, un concours plus puissant, une sol
licitude plus active.

Vous pouviez, avec celte arme irrésistible dont vous 
tous êtes servis trois fois depuis 1848, le bulletin de 
vote, vous pouviez conquérir pacifiquement le meilleur 
gouvernement, un gouvernement libre, intelligent, pa
ternel et a bon marché, la véritable République, celle 
de la liberté, de l’égalité et de la fraternité que nous 
voulons tous.

Aujourd’hui, vous ne pouvez plus rien, car vous 
n’êtes plus rien.

Vous êtes dépouillés de votre droit de vole et mis à la 
porte de la cité.

Quel nom on vous donnera, je n’en sais rien, mais 
ce que je sais, c’est que vous avez cessé d’être citoyens.

Vous avez voté depuis l’établissement de la Républi
que :

Pour la Constituante en avril 1848.
Pour le Président en décembre 1848
Pour la Législative en mai 1849.
Pour remplacer nus représentants décédés.
Vous ne voterez plus, en vertu de la loi des XVII.
Vous entendez dire chaque jour par les éternels en

nemis de la République, que les révolutions amènent 
après elles le deuil, le chômage, le malaise dans les af
faires, les troubles, l’agitation et la peur.

Eh bien! vous aviez un moyen tout puissant d’évilcr 
les "révolutions; ce moyen, c’était le suffrage universel : 
on vous l'ôte.

Que vous reste-t-il ?
Il vous reste Y équité, le droit, la force, et ce n’est 

pas peu!
L’équité est avec vous, parce que vous, ne demandez 

que la fin d’une exploitation impie; vous ne demandez 
que l’entier prix de votre travail, vous ne demandez 
qu’à jouir des bienfaits de l'éducation, vous voulez que 
les charges de la société soient réparties en raison des 
avantages que chacun en retire.

Quel est l’homme de bonne foi qui peut dire que ces 
désirs sont injustes?

Le droit sst avec vous, parce que, en votre qualité 
d’hommes, vous pouvez réclamer toutes ces choses-là.

Vous obtiendrez la fin de l’exploitation, en vertu du 
principe de liberté.

Vous obtiendrez le travail et l’éducation, en vertu du 
principe de fraternité.

Vous obtiendrez la juste répartition des charges et des 
avantages de l’état social, en vertu du principe d’ÉGA- 
LITÉ.

Quel est l’homme assez fort pour vous arrêter dans 
votre marche victorieuse?

La force est avec vous, parce que vous formez la 
masse presque entière de la nation d’où émanent toute 
puissance et toute intelligence.

Vous ne devez donc pas désespérer.
Qu'etiez-vous le 23 février 1848? Rien Le lende

main, par la proclamation de la République, YOUSdeTC- 
niez souverain !

Qu’êles-vous aujourd'hui, de par la nouvelle loi élec
torale? Rien.

Que serez-vous en 1852 et en vertu de la Constitu
tion, si vous vous conduisez bien? Vous serez souverain 
comme vous l’étiez hier.

I our reconquérir celle souveraineté, il ne faut que de 
l’union, de la discipline, de la persévérance, de la fer
meté et du calme.

Ne boudez donc pas!
Instruisez-vous de plus en plus, et maintenez-YOus à la hauteur des circonstances.
Lisez les journaux démocratiques, les brochures so

cialistes, les livres écrits pour votre éducation.
Vous savez pourquoi le suffrage universel ne nous a 

pas encore donné la majorité? C'est parce que les élec
teurs n’ont pas toutes les lumières nécessaires pour exer
cer leurs droits avec intelligence.

Si vous retombez de nouveau dans l’indifférence, dans 
la torpeur où vous étiez avant 1848, savez-vous ce qui 
arrivera? Il arrivera que, ayant perdu la boussole, vous 
ne saurez plus vous guider lors de votre réintégration 
dans la grande famille française, et alors les royalistes 
s empareront de vous, soit pour vous pousser aux excès, 
soit pour vous opprimer par vous-mêmes.

Croyez-nous-en et suivez nos conseils.
Nous sommes posté à l’âvanl-garjuc de l’armée démo

cratique. Nous n’avons cessé de vous instruire et nous 
ne sommes nullement disposé à mettre bas noà armes pa
cifiques.

Massez-vous donc derrière nous et soutenez-nous de 
vos sympathies.

Nous ne faillirons point à nos devoirs!
(République du Peuple.)

Nous venons de recevoir un exemplaire d'une bro- 
ehure dédiée aux Vosgiens et intitulée Francœur et 
Giroflet, conversations sur le socialisme et sur bien 
d’autres choses. Nous la lirons avec d’autant plus d’in
térêt que son auteur, le capitaine d'artillerie Boureuille, 
expie en ce moment par un exil en Corse le double 
crime d’être républicain et socialiste.

BOURSE DU 18 JUIN 1850.
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Le Rédacteur-Gérant, A. Thébin.
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